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Le 9 février 1988 

Monsieur le Président, 

Je suis préoccupé par le fait que des forces liées aux Etats-Unis et les 
Etats-Unis eux-mêmes exercent des pressions sur les Palaos pour les amener à lever 
l'interdiction frappant les armes nucléaires. Il est évident qu'une telle 
interdiction aurait des incidences sur la politique étrangère des Etats-Unis, qui 
considèrent les Palaos comme faisant partie de leur "périmètre de défense". 

La décision abrogeant la Constitution des Palaos votée en août fait l'objet 
d'une contestation. Des dirigeants ont été assassinés dans la lutte pour 
l'interdiction des armes nucléaires. 

Je voudrais vous assurer de notre soutien et vous dire l'espoir que suscitent 
en nous les efforts que vous déployez pour assurer le respect de la Charte des 
Nations Unies, ce qui permettra de renforcer le droit des Palaos à 
l'autodétermination, droit menacé de l'intérieur et de l'extérieur. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma très haute 
considération. 

~onsieur le Président du Conseil de tutelle 
de l'Organisation des Nations Unies 

New York, N. Y 10017 

88-10396 0635U (F) 

L'Assistant chargé du Ministère social, 

(Signé) Patrick F. McMANAMON 




